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Assurancechômage : les syndicats inquiets 
d’une remise en question du paritarisme
Les organisations de salariés craignent d’être reléguées dans une position subalterne

L es partenaires sociaux
vontils rester sur le siège
passager ou reprendre le

volant ? Alors que le gouverne
ment a présenté, lundi 21 no
vembre, une nouvelle réforme de
l’assurancechômage, les syndi
cats s’interrogent sur les marges
de manœuvre – de plus en plus
limitées – qu’ils détiennent,
avec le patronat, au sein de ce
dispositif. Ils craignent d’être re
légués dans une position subal
terne, face à l’Etat devenu quasi 
omnipotent.

En temps ordinaire, les organi
sations d’employeurs et de sala
riés fixent les paramètres d’in
demnisation des chômeurs, dans 
le cadre de conventions conclues 
après négociations entre elles. Il
leur appartient également d’ad
ministrer le système, par le biais 
d’une association : l’Unédic. C’est 
ce qu’on appelle le « paritarisme 
de gestion ». L’exécutif a, certes, 
toujours occupé une place aussi 
importante que discrète : pour 
que les conventions s’appliquent, 
le ministère du travail doit don
ner son agrément, ce qui lui per
met d’« en contrôler le contenu et
au besoin de jouer le rapport de

force », décrypte JeanPascal Hi
gelé, sociologue à l’université de 
Lorraine. En outre, les pouvoirs 
publics apportent leur garantie fi
nancière à l’Unédic quand celleci 
emprunte de l’argent pour com
bler des déficits.

Mais l’Etat a accentué son
emprise au cours des dernières 
années. En 2019, il a durci les
conditions d’accès au régime
tout en modifiant les règles de 
calcul de l’allocation, avec
comme conséquence une baisse
du montant mensuel versé à cer
tains chômeurs. De plus, une loi
promulguée en septembre 2018
impose aux partenaires sociaux
de suivre une lettre de cadrage 
quand ils discutent du contenu
d’une convention.

« On passe au tripartisme »
La réforme dévoilée lundi par
Olivier Dussopt, le ministre du
travail, prolonge ce mouvement 
de fond. Concrétisant une pro
messe de campagne d’Emma
nuel Macron, elle aura notam
ment pour effet de diminuer de
25 % la durée d’indemnisation
des demandeurs d’emploi dont
le contrat de travail a pris fin à

partir du 1er février 2023. Oli
vier Dussopt a précisé qu’il saisi
rait prochainement les organisa
tions d’employeurs et de salariés,
afin qu’elles négocient sur la
« gouvernance » de l’assurance
chômage : « Ce sera l’occasion de
réinterroger la place du parita
risme, la place de l’Etat, la place
du Parlement [dans le système] »,
atil dit.

Le ministre a aussi indiqué que
les syndicats et le patronat ouvri
ront, fin 2023, des tractations à
propos des modalités d’indemni
sation : ils « souhaitent retrouver 
leurs prérogatives, ce que nous
partageons », atil ajouté. Mais
les protagonistes devront se con
former au principe de modula
tion, désormais inscrit dans la loi,
qui fait varier la durée de verse
ment de l’allocation en fonction 
de la conjoncture économique.

« Ça montre clairement que
l’Etat veut reprendre la main, juge 
Marylise Léon, la numéro deux 
de la CFDT. On ne peut plus consi
dérer que c’est du paritarisme. » 
L’heure est donc venue de « se 
dire ce que sera la future gouver
nance », poursuitelle, en exhor
tant toutes les parties à « cesser de

faire semblant » et à « assumer ce 
tripartisme » de fait – avec les re
présentants des salariés, ceux des
entreprises et les pouvoirs pu
blics. Secrétaire confédéral de FO,
Michel Beaugas estime, lui aussi, 
qu’« on passe du paritarisme au
tripartisme ». « Et quand on négo
cie à trois, il y en a toujours deux
qui s’entendent contre le troi
sième. On sait donc que ce sera 
l’Etat et le patronat contre les syn
dicats », pronostiquetil. Pour 
autant, « il ne faut pas laisser la
chaise libre », d’après lui.

C’est également le point de vue
Denis Gravouil, chargé du dos
sier pour la CGT, qui plaide pour
que les syndicats reconquièrent
rapidement leurs attributions. 
« On pourrait avoir cette facilité
qui consisterait à s’en aller, mais
ce serait laisser la porte grande
ouverte au gouvernement, ce que 
nous ne voulons pas », renchérit
Eric Courpotin, secrétaire confé
déral de la CFTC. Son homologue
à la CFECGC, JeanFrançois
Foucard, est plus dubitatif : « Il n’y
a plus grand intérêt à rester dans
la gouvernance. » p
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